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Selected standards in the series 
Food 
 
These Government of Canada Standards are 
hereby withdrawn as information contained 
therein may no longer represent the most current, 
reliable, and/or available information on these 
subjects. 
 
 
CGSB retains the right to develop new editions. 
 
 
 
The information contained in these Standards 
was originally developed pursuant to a voluntary 
standards development initiative of the CGSB. 
The information contained therein may no longer 
represent the most current, reliable, and/or 
available information on these subjects. CGSB 
hereby disclaims any and all claims, 
representation or warranty of scientific validity, or 
technical accuracy implied or expressed 
respecting the information therein contained. The 
CGSB shall not take responsibility nor be held 
liable for any errors, omissions, inaccuracies or 
any other liabilities that may arise from the 
provision or subsequent use of such information. 

Avril 2020 
 

Sélection de normes de la série 
Produits alimentaires 

 
Ces normes du gouvernement du Canada 
sont par le présent avis retirées, car 
l’information contenue peut ne plus 
représenter l’information disponible et/ou 
l’information la plus actuelle ou la plus fiable 
à ce sujet. 

 
L’ONGC se réserve le droit d’élaborer de 
nouvelles éditions. 

 
 
L’information contenue dans ces normes a 
été élaborée initialement en vertu d’une 
initiative volontaire d’élaboration de normes 
de l’ONGC. Elle peut ne plus représenter 
l’information disponible et/ou l’information la 
plus actuelle ou la plus fiable à ce sujet. 
L’ONGC décline par la présente toute 
responsabilité à l’égard de toute affirmation, 
déclaration ou garantie de validité 
scientifique ou d’exactitude technique 
implicite ou explicite relative à l’information 
contenue dans ces normes. L’ONGC 
n’assumera aucune responsabilité et ne sera 
pas tenu responsable quant à toute erreur, 
omission, inexactitude ou autre conséquence 
pouvant découler de la fourniture ou de 
l’utilisation subséquente de cette information. 
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Copies of withdrawn standards are available 
from the CGSB Sales Centre by telephone at 
819-956-0425 or 1-800-665-2472, by fax at 
819-956-5740, by Internet at www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-eng.html, by 
e-mail at ncr.CGSB-ONGC@tpsgc-
pwgsc.gc.ca or by mail at Sales Centre, 
Canadian General Standards Board, 11 
Laurier Street, Gatineau, Quebec Canada 
K1A 1G6. 
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Des copies des normes retirées peuvent être 
obtenues auprès du Centre des ventes de 
l’ONGC. Il suffit d’en faire la demande par 
téléphone, au 819-956-0425 ou au 
1-800-665-2472, par télécopieur, au 
819- 956-5740, par Internet à : www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-fra.html, par 
courriel, à ncr.CGSB-ONGC@tpsgc- 
pwgsc.gc.ca, ou par courrier adressé au 
Centre des ventes, Office des normes 
générales du Canada, 11, rue Laurier, 
Gatineau (Québec) Canada  K1A 1G6. 

 
GCS 

Produits alimentaires 

32.1 

Bread, White Enriched White and Whole 

Wheat (ICS 67.080) 

32.2 

Bread, Fruit and Raisin (ICS 67.060) 

32.3-88 

Rye Bread (ICS 67.060) 

32.4-88 

Bread Rolls (ICS 67.060) 

32.5-88 

Wheat Flour (ICS 67.060) 

32.6-87 

Flours, Specialty (ICS 67.060) 

32.9-88 

Cake Mixes, Prepared, Complete 

(ICS 67.230) 

32.11-88 

Pancake and Waffle Mixes (ICS 67.060) 

32.13-88 

Cereals, Breakfast Prepared, Ready-to-Eat 

(ICS 67.060) 

 

32.1 

Pain blanc, pain blanc enrichi et pain de 

blé entier (ICS 67.080) 

32.2 

Pain aux fruits et aux raisins (ICS 67.060) 

32.3-88 

Pain de seigle (ICS 67.060) 

32.4-88 

Petits pains (ICS 67.060) 

32.5-88 

Farine de blé (ICS 67.060) 

32.6-87 

Farines spéciales (ICS 67.060) 

32.9-88 

Mélanges à gâteau complets (ICS 67.230) 

32.11-88 

Mélange à crêpes et à gaufres 

(ICS 67.060) 

32.13-88 

Céréales à déjeuner, préparées et 

prêtes-à-servir (ICS 67.060) 
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32.14-87 

Cereal, Rolled Oats (ICS 67.060) 

32.15-87 

Wheat Cereal, Uncooked (ICS 67.060) 

32.16-88 

Pasta Products (ICS 67.060) 

32.17-89 

Rice, Brown, Milled, Parboiled or Precooked 

(ICS 67.060) 

32.44-92 

Beef Cuts (ICS 67.120.10) 

32.46-92 

Veal Cuts (ICS 67.120.10) 

32.48-92 

Lamb Cuts (ICS 67.120.10) 

32.50-92 

Pork Cuts (ICS 67.120) 

32.56-90 

Fresh or Frozen Organs (ICS 67.120.10) 

32.60-90 

Cottage Rolls (ICS 67.080) 

32.61-90 

Back Bacon and Side Bacon  

(ICS 67.120.10) 

 

32.63-91 

Smoked Ham (ICS 67.120) 

 

32.65-90 

Canned or Boil-in-Bag Ham (ICS 67.120.10) 

 

 

32.69 

Fresh or Cooked Sausages (ICS 67.060) 

 

32.14-87 

Céréale de gruau d’avoine (ICS 67.060) 

32.15-87  

Céréale de blé non cuit (ICS 67.060) 

32.16-88 

Pâtes alimentaires (ICS 67.060) 

32.17-89 

Riz brun, usiné, étuvé ou pré-cuit 

(ICS 67.060) 

32.44-92 

Coupes de bœuf (ICS 67.120.10) 

32.46-92 

Coupes de veau (ICS 67.120.10) 

32.48-92 

Coupes de l'agneau (ICS 67.120.10) 

32.50-92 

Coupes de porc (ICS 67.120) 

32.56-90 

Abats frais et congelés (ICS 67.120.10) 

32.60-90 

Soc roulé (ICS 67.080) 

32.61-90 

Bacon de longe et bacon de flanc  

(ICS 67.120.10) 

 

32.63-91 

Jambon fumé (ICS 67.120) 

 

32.65-90 

Jambon en conserve ou en sachet de 

cuisson (ICS 67.120.10) 

 

32.69 

Saucisses fraîches ou cuites (ICS 67.060) 

 



 

32.72-91 

Handling, Packaging and 
Labelling of Meat, Poultry 
and Fish for Food Services 
(ICS 67.050) 

32.75 

Shortening (ICS 67.080) 

32.76  

Vegetable Oil (ICS 67.080) 

32.77  

Lard (ICS 67.080) 

32.78  

Margarine (ICS 67.080) 

32.110-92 

Roasted and Ground Coffee 
(ICS 67.080) 

32.113-91 

Instant Coffee (ICS 67.080) 

32.141-91 

Fresh, Chilled or Frozen Fish and Fish 
Products (ICS 67.080) 

32.142  

Preserved Fish (Salted, Dried, Smoked or 
Pickled) (ICS 67.080) 

32.143 

Canned Fish (ICS 67.080) 

32.161 

Butter (ICS 67.080) 

32.163 

Ice Cream, Ice Milk and Sherbet 
(ICS 67.080) 

32.165 

Milk and Cream, Pasteurized or Sterilized 
(Ultra-high-temperature (UHT)) (ICS 67.080) 
 

32.166 

Milk, Condensed or Evaporated (ICS 67.080) 

 

 

32.72-91 

Manutention, conditionnement et 
étiquetage de la viande, de la volaille et 
du poisson pour les services 
d'alimentation (ICS 67.050) 

32.75 

Shortening (ICS 67.080) 

32.76 

Huile végétale (ICS 67.080) 

32.77 

Saindoux (ICS 67.080) 

32.78 

Margarine (ICS 67.080) 

32.110-92 

Café torréfié moulu (ICS 67.080) 
 

32.113-91 

Café instantané (ICS 67.080) 

32.141-91 

Poisson et produits du poisson frais, 
réfrigérés ou congelés (ICS 67.080) 

32.142 

Poisson salé, séché, fumé ou saumuré 
(ICS 67.080) 

32.143 

Poisson en conserve (ICS 67.080) 

32.161 

Beurre (ICS 67.080) 

32.163 

Crème glacée, lait glacé et sorbet 
(ICS 67.080) 

32.165 

Lait et crème pasteurisés ou stérilisés 
(Ultra-high-temperature [UHT]) 
(ICS 67.080) 

32.166 

Lait condensé ou lait évaporé 
(ICS 67.080) 

 



 

32.168 

Milk Powder (ICS 67.080) 

32.172 

Cheese and Cheese Products (ICS 67.080) 
 

32.175 

Code of Practice for Sampling Dairy Products 
(ICS 67.080) 

32.181 

Eviscerated Chicken and Chicken Parts 
(ICS 67.080) 

32.183 

Turkeys, Eviscerated (ICS 67.080) 

32.184 

Shell Eggs (ICS 67.080) 

32.208 

Maple-Flavoured Syrup (ICS 67.080) 

32.211 

Molasses (ICS 67.080) 

32.234 

Canned Pie Fillings (ICS 67.080) 
 

32.236 

Jams, Marmalades, Jellies and Cranberry 
Sauce (ICS 67.080) 

32.237 

Peanut Butter (ICS 67.080) 

32.250 

Fresh Fruits and Vegetables (ICS 67.080) 

32.252 

Dehydrated Vegetables (ICS 67.080) 

32.253 

Canned Fruits or Vegetables and Canned or 
Refrigerated Juices (ICS 67.080) 

32.254 

Frozen Fruits, Vegetables and Juices 
(ICS 67.080) 

32.258 

Tomato Catsup (ICS 67.080) 

 

32.168 

Lait en poudre (ICS 67.080) 

32.172 

Fromage et produits de fromage 
(ICS 67.080) 

32.175 

Code d'échantillonnage des produits 
laitiers (ICS 67.080) 

32.181 

Poulets éviscérés et morceaux de poulet 
(ICS 67.080) 

32.183 

Dindes éviscérées (ICS 67.080) 

32.184 

Œufs en coquille (ICS 67.080) 

32.208 

Sirop à saveur d'érable (ICS 67.080) 

32.211 

Mélasse (ICS 67.080) 

32.234 

Garnitures à tartes en conserve 
(ICS 67.080) 

32.236 

Confitures, marmelades, gelées et sauce 
aux canneberges (ICS 67.080) 

32.237 

Beurre d'arachides (ICS 67.080) 

32.250 

Fruits et légumes frais (ICS 67.080) 

32.252 

Légumes déshydratés (ICS 67.080) 

32.253 

Fruits et légumes en conserve et jus en 
conserve ou réfrigérés (ICS 67.080) 

32.254 

Fruits, légumes et jus congelés 
(ICS 67.080) 

32.258 

Catsup aux tomates (ICS 67.080) 

 



 

32.262 

Dried Beans and Peas (ICS 67.080) 

32.276 

Dried Fruit (ICS 67.080) 

32.281 

Dehydrated Soup Mixes, Instant and 
Simmer (ICS 67.080) 

32.283 

Beverage Powders, Fruit-Flavoured 
(ICS 67.080) 

32.262 

Haricots et pois secs (ICS 67.080) 

32.276 

Fruits séchés (ICS 67.080) 

32.281 

Mélanges déshydratés pour soupes 
instantanées et mijotées (ICS 67.080) 

32.283 

Poudres pour boissons aux fruits 
(ICS 67.080) 
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La présente norme a été élaborée sous les auspices de l’OFFICE 
DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC), qui est un 
organisme relevant de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. L’ONGC participe à la production de normes facultatives 
dans une gamme étendue de domaines, par l’entremise de ses 
comités des normes qui se prononcent par consensus. 

Un aspect significatif du système canadien d’élaboration de 
normes est l’utilisation des principes suivants : consensus; égalité 
d’accès et participation efficace des parties concernées; respect 
des divers intérêts et détermination des intérêts auxquels il faudrait 
donner accès au processus afin d’assurer l’équilibre nécessaire 
entre les intérêts; mécanisme de règlement des différends; 
ouverture et transparence; liberté d’accès des parties intéressées 
aux procédures qui orientent le processus d’élaboration de normes; 
clarté des processus; considération de l’intérêt du Canada comme 
base de départ de l’élaboration des normes.

L’ONGC élabore des Normes du gouvernement du Canada (GC) et 
offre également d’autres produits et services de normalisation. Les 
Normes GC sont élaborées pour définir les exigences particulières 
d’un gouvernement ou d’une entreprise pour un matériau, 
un produit ou un service. Toutes les normes sont élaborées 
conformément aux politiques décrites dans les politiques et les 
procédures de l’ONGC.

Étant donné l’évolution technique, les Normes GC font l’objet 
de révisions et d’examens périodiques. L’ONGC entreprendra le 
réexamen de la présente norme dans un délai déterminé. Toutes les 
suggestions susceptibles d’en améliorer la teneur sont accueillies 
avec grand intérêt et portées à l’attention des comités des normes 
concernés. Les changements apportés aux normes font l’objet 
de modificatifs distincts ou sont incorporés dans les nouvelles 
éditions des normes.

Une liste à jour des Normes GC comprenant des renseignements 
sur les normes récentes et les derniers modificatifs parus, et 
sur la façon de se les procurer figure au Catalogue de l’ONGC 
disponible à notre site Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb 
ainsi que des renseignements supplémentaires sur les produits et 
les services de l’ONGC.

Même si l’objet de la présente norme précise l’application première 
que l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe 
à l’utilisateur, au tout premier chef, de décider si la norme peut 
servir aux fins qu’il envisage. 

Mise à l’essai et évaluation
La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente 
norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux ou d’équipement 
susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas 
traiter de tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation. Il 
appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d’adopter des pratiques de santé et de 
sécurité conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser. 
L’ONGC n’assume ni n’accepte aucune responsabilité pour les 
blessures ou les dommages qui pourraient survenir pendant les 
essais, peu importe l’endroit où ceux-ci sont effectués.  

Il faut noter qu’il est possible que certains éléments de la présente 
norme canadienne soient assujettis à des droits conférés à un 
brevet. L’ONGC ne peut être tenu responsable de nommer un ou 
tous les droits conférés à un brevet. Les utilisateurs de la norme 
sont informés de façon personnelle qu’il leur revient entièrement 
de déterminer la validité des droits conférés à un brevet. 

Langue
Dans la présente Norme, le verbe « doit » indique une exigence 
obligatoire, le verbe « devrait » exprime une recommandation et 
le verbe « peut » exprime une option ou une permission. Les 
notes accompagnant les articles ne renferment aucune exigence ni 
recommandation. Elles servent à séparer du texte les explications ou 
les renseignements qui ne font pas proprement partie du corps de la 
norme. Les annexes sont désignées comme normative (obligatoire) 
ou informative (non obligatoire) pour en préciser l’application.

Pour de plus amples renseignements sur l’ONGC, ses services et 
les normes en général, prière de communiquer avec: 

Le Gestionnaire  
Division des normes 
Office des normes générales du Canada  
Gatineau, Canada  
K1A 1G6

par téléphone — 819-956-0425 ou 
 — 1-800-665-2472

par télécopieur — 819-956-5740

par la poste — Centre des ventes de l’ONGC 
  Gatineau, Canada 
  K1A 1G6

en personne — Place du Portage 
  Phase III, 6B1 
  11, rue Laurier 
  Gatineau (Québec)

par courrier — ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
électronique

sur le Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb
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COMITE DES VLANDES FRAÎCHES ET DES PRODUITS 

DE VIANDE PRÉPARÉE 


(Composition à la date d'czpprobatiort) 

Adams, D.M. Conseil des viandes du Canada 

Audet, E. Ministère des Approvisionnements et Services 

Brown, D. Meat Consultants International Inc. 

Clarke, G. Ministère de l'Agriculture 

Daniani, H.A. Ministère de l'Expansion industrielle régionale 

D'ugis, P. Alberta Meat Processors Association 

Edwards, J. Beef Infonnation Centre 

Ivanauskas, A. Conseil canadien du porc 

Joyce, F. Ministère des Consommateurs et des SociCtés 

Mercer, J. Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 

Trkpanier, capt J. Ministère de la Défense nationale 

Siikaien, E. Sec3retuire Office des nonnes gknCrales du C'anada 

Nous rurnprcions lu Burruu drs truductiom du Secrr'turiut d'État de lu traciuction frunquisr dr b prt'srntr spe'cificurion de I'Ofice des 
nonnes gt'nCrales du Canacici. 
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Préface  

Le présent document a été converti en une Norme du gouvernement du Canada (GC) en novembre 2014.                 
Sa désignation précédente était 32.72M. Le contenu original n’a pas été modifié. 
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MANUTENTION, CONDITIONNEMENT ET ÉTIQUETAGE 

DE LA VIANDE, DE LA VOLAILLE ET DU POISSON 


POUR LES SERVICES D'ALIMENTATION 


1. 	 OBJET 

1.1 	 La prksente sp5cification renfenne les exigences pour la réfrigération, I'eiitrepos;ige, le tr;iiisport, le 
conditionnement, l'emballage et l ' é t ique~~ge  de la viande, de la volaille, du poissori et de leurs produits, rit'ri_cérCs 
ou congeles, livrés aux services d'aliment~tion. 

2. 	 PURLICATIONS APP1,ICARLE:S 

2.1 	 Les publications suivantes s':ippliquent ii la présente spécification: 

Office des riormes gçnérales du Can:i&i (ONGC) 

32.33M - Boeuf en morceaux 

32-GP-36M - Veau en c'arcasse, en morceaux principaux, en inorceaux secoiid:~ires et en portions individuelles 

32-GP1XM -Agneau en czucxsse, en morceaux priricip:iux, en inorceaux seccirid;iires et en portions iridividucllcs 

32-GP-50M - Parc en c'vcasse, en 1norce;iux principaux, cil inorccirux sccoii&iircs et cri portioris iii~li\,iduclle\ 

32.56M - Abats frais et congelés 

32.61h4 - Bacon de lorige et bacon de flaric 

32.63M - Jainbon fumé 

32.65M - Jarnhoii eri conserve ou en sachet de cuisson 

32.69M - Saucisses fraûches ou cuites 

32.141M - Poissuri et produits du poissori frais, réfrigérés ou curigelés 

32.142h4 - Poisson salé, séché, fuiné ou saumuré 

32.1XlM - Poulets éviscérés et niorceaux de poulet 

33.1X3hI -Dindes éviscé rées 


CANICGSB-43.2 1-M - Boîtes en carton dur. 


2.1.2 	 Ministère de l'Agriculture 

Loi et Rtglernent sur les produits agricoles ;iu Caniidri 

Loi et Règlcrnent sur I'iiispectioii des viandes. 

2.1.3 	 hliriislère des Pêches et Océans 

Loi ei Règleriierit sur l'inspection du poisson. 

2.1.4 	 Ministère de la Sarité nationale et du B i e n - ê ~ e  social 

Loi et Règlcrneiit des :dimerits et drcigue~. 

2.2 	 Les publiçnrioris siisrncritioiinCes s'ciitcntlent de l'édition la plus récente. La source de diffusion est indiquée dans la 
section intitulée Reinxques. 
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Eri plus de s;itisfaire aux exigences des Ri?glemerits applicables et des puhlicatioris rnentionriées à l'al. 2.1.1, 
corifonnéineiit aux indications de 1':icheteiir (piu. 4.1), les produits alimentaires doivent satisfriire aux exigences de 
la préserite spécification. 

E:xigences relatives à la réfrigération -La viande, la volaille et leurs produits rie dev,uit pas être livrés coiigelés 
doivcrit être réfrigérés à uiie ternpérature maximale de 4°C immédiatemeiit aprçs 1:i préparation et être m:iiriteiius à 
celte tempérntiirc pendant I'entrepositge et le traiisport. Le poissori fiiiis doit Ctrc livré b i s  de la glitce seloii les 
prescriptions de 1;i spécification 32.141M de I'ONGC. 

llxigences relatives à la congClation -Les produits alimeiitau-es devant êh-c livrés congzlés doiveiit î'tre coiigelés 
jiisqu'au centre à une température ne dcsceiidanr pas plus b&\ que -24°C (-26°C pour les poissons et protluits du 
poissoii) immédiatement aprks la préparation et être eritreposCs 3 cette température. Les ;~linients doivent étrc 
coriditioiiiiés de f i i p i  à ce qu'ils soierit protégés coiilre la déshydratlitiori et les odeurs Ctrairigères. Lors du triuisport, 
la température des alimerits ne doit pas monter plus haut que -18°C. 

Exigences relatives aux contenants 

Les conteriants d'expédition doivciit être en canori dur ondulé et doivent satisfaire aux exigerices du irarisport 
iritérieur de CANICGSR-43.21-M. Tous les getires de boîtes peuvent êîre utilisés, sauf si uii geiire p;uticulier, 
coinme indiqué ci-dessous, est prescrit (par. 4.1). 

Genres de boîtes (CANICGSB-43.21-M) (voir les illustrations, annexe B): 

Boîte à rabats normaux 

Boîte à rabats recouvrants 

Boîte à rabats joiiitifs 

Deini-boîte ii rabats 

Boîte télescopique 

Boîte à couvercle télescopique 

Enveloppe uiie pièce 

Enveloppe cinq piniieaux. 

Les fermetures des contcrinnts d'expédition doivent satisfaire aux exigerices indiquées kuis CANJCGSB-43.21-M. 
Ln masse hrutc des coiiteriiuits d'expéditiori et de leur coritenu ne doit pas dkpiisser 27 kg. 

Exigences relatives au conditionnement 

La viiuide, la volaille, le poissori et leurs produits doivent être conditionnés dwis les genres suivants, selori les 
prescriptioris (par. 4.1 ). Ces cmbrllriges doivent être placCs daris les coriteiiants d'expédition de façon à laisser le 
inoiris de vide possible. L';iiiriexe A doiirie des exemples de produits emballés selon différeiits geiires de 
coiiditioiirieinciit. 

Genres de coiiditioiiiiemeiit: 

Gerue 1 -Sous vide 

Geiue 2 -Druis uri sac scellé étanche à l'humidité 

Geiire 3 - Iridividuel daris uiie pellicule étlmche à l'humidité 

Gerue 4 - En couches et séparé par des intercalcaires 

Genre 5 -Eri vrac d;ms des conteiiiuits revêtus d'une pellicule étanche à l'humidité 

Genre 6 - Sous aunosphère modifiée (CAM) 

Gcrire 7 - Eii boîtes de seini-coriserve. 
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3.5.2 Condirionnement sous vide - Le vide de l'emballage ne doit pas être brisé 3 la IivrGson. Sur prescription 
(par. 4.11, les produits alimentaires doivent être conditionnts individuellement sous vide (par. 1.2). 

Conditionnement dans un sac scellé ébnche à l'humidité -Sauf indication ccintraure (par. 1.1 ), lai rnii\\c nette du 
sac ne doit pas dCpasser 5 kg. 

Conditionnement individuel dans une pellicule étanche à l'humidité -Dans le ça\ de produits congelé\. ch:ique 
conditionnement indi\.iduel doit pouvoir être retiré des contenants d'expéditiori \:tri\ tlCcoiigeler les :iiitres 
conditionnements individuels. 

Conditionnement en couches et séparé par des intercalaires -Les produit\ préseiités en morceaux, cii pieces o u  
en tranches doiveiit être emhaillés en couches et sép:ués p:r un iritercal:urc ;ipproprié de sorte que ch:iquc couclic 
puisse être retirée sép:uérneiit. Selon le produit, les intercril:ures iippropriés peuvent ktrc de polyCthylèric. tlc inyl;u, 
de papier-parcherniri tratitk au silicone, etc. Les contenants d'expédition des produits corigclCs doiveiit Ctrc revftii\ 
d'une pellicule Ctarlche ri l'humidité. Sauf indication coiitraire (piu. 1.1), lai inabse tlc I'ernh;tilaigc iic doit piis 
dépasser 5 kg. 

Conditionnement sous ahnosphère modifiée (C'AM) - Afin de prolonger lai durée de coii\er\,aitioii iles protluits 
réfrigérés, l'atmosphère 3 l'intérieur de I'emhallatge doit être modifiée en iiitrodiiisant uri gai7 OU UII rnélauigc g:vciix 
atpproprié selon le produit (dioxyde de c:uhoiic, :vote et oxygèiie). (Voir ég;ile~nciit par. 1.7) 

Étiquetage et marquage -Chaque ernhnllage et chaque cciritenauit d'expéditioii doiveiit porter uiie étiquette ou uri 
m'vquige indiquant les renseigneinerits suivants: 

Nom et adresse de I'emhdleur 

Description du contenu. Pour les morceaux de viande, le numéro de désignation de 1ii coupe doit être prCci\C. 

Masse nette 

Sceau d'inspection 

Date de conditionnement 

Date limite de coriservatioti (meilleur avaint) pour les produits d'utie durée de coiiserv;itiori de 90 (1 ou inoiris 
(par. 4.3) 

q'Gairder congelé» ou <<_carder réfrigkré.>, selon le cas. 

De plus, au moiris une extrémité et un coté du contenant d'exp2ditiori doiverit Eue marqués de I':ihrkviatiori du nom 
du produit et, dans le de inorceaux de viande, du numéro de coupc. Ce marqu;ige doit être iiu moins 20 inm de 
hauteur. 

[late de libraison des produit5 congelés -Les produits congelés doivcrit être livrés nu moiris deux mois ai\,;iiit la 
&tic limite de coriserv;itioii lorsqu'ils soiit eritrepods ;i-18°C. sauf si uiic période de coriserv:itioii plus longue a été 
prescrite (par. 1.1). 

REhlARQUES 

Options - Les options suir,:intcs doivciit être préciskes lors de I'npplic;itioii de In pré5eiitc ~péci1ic;itioii: 

a. Produit requis selon les puhlic;itions rneiirionriks 3 l'al. 2.1.1 

h. Si un genre de hoîte particulier est requis (al. 3.4.1) 

c. Gerue de coiiditioririeinciit requis (:il. 3.5.1 et annexe A) 

d. Si les produits alirneritlijres einhillCs sous vide doivent être coriditioririks iiidividuelleriient (:il. 3.5.2) 

e. Si des formats d'emhatiliige différent5 de ceux indiquks aux al. 3.5.3 et 3.5.5 sont souhiutés 

f. Service d'inspection 

g. Si Iii duréc de cotisen;itiori requise après Iii livrausoti dépiissc deux inois (plu. 3 .7) .  

Les coriditioniiemenu sous \ide et sous atmosphère rntxlifiCe des produits pcu\crit freiner la croissairicc de 
suhstruices org;uiiqiies critr;ûii~uii le pouri\scrnerit qui peu\,eiit étrc ~ICtectCc\ piu IL. \  \cri\. Cepend:uit. des hacdries 
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pathogènes du type Clostridium botulinum peuvent proliférer si la température appropriée n'est pas maintenue. Il 
friut donc prendre les précautions nécessaires pour toujours garder ces produits à une température m,wimaie de 4°C. 
Ces produits ne doivent pas être consommés après la date limite de conservation indiquée sur l'étiquette. 

4.2.1 	 Le poisson fumé conditionnt5 sous vide doit être congelt5, sauf s'il contient au moins 9% de sel (calculé à la phase 
:iqueusc), ou s'il est habituellement cuit avant d'être inaiigt? (c.-à-d., goberge, brosme, merluche, :uglefin ou morue 
fumCs). 

4.3 	 La durée de conservation» est la période commençant le jour de l'emballage pour la vente pendait laquelle le 
protluit, qui est en stockage cians des conditions qui conviennent audit produit, retiendra, sais détérioration 
apprkciable, la nature saine, le caractère agréable au goût et la valeur nutritive que possEde ordin:ùrernerit ce produit 
ainsi que toute autre qualitk revendiquée par le fabricant. 

4.4 	 Sources de diffusion des publications de référence 

4.4.1 	 Les publications mentionnées ?I l'al 2.1.1 sont diffusées par l'Office des normes généraies du CLmuia&i, Section des 
ventes, Ottawa, C'anada K 1A 1G6. Téléphone (8 19) 956-0425 ou 956-0426. Télécopieur (8 19) 956-5644. 

4.4.2 	 Les publications mentionnées aux al. 2.1.2, 2.1.3 et 2.1.4 sont diffusées par le Groupe Comrnunicatioii Canada, 
Éclition, Ottawa, Canada K I A  0S9. Tt5léphone (819) 956-4802. 
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- - - 

ANNEXE: A 


(Cette ,annexe ne constitue pas une partie obligatoire de la prkserite spécification.) 

GENRES I)E CONDITIONNEhlENT 

Numéro Genre de conditionriement 	 Pniduit 

1 Sous vide 	 socs roulés 

rî>tis de boeuf et fileh 

vol:tilles entières 

saucisses 

bacon en tranches 

pointes de poitrine de boeuf salé 

rnorceaux de viande (biftecks, vairiches, 

galettes,escalopcs, etc. 

viaride en cubes 

tr:uiches et portions de poissori 

poisson entier (rion étêté) 

Pilets de poissoii salé 

poissori fumé (voir par. 4.2) 


2 Dans un sac scellé étanche à l'humidité 	 viande eri cubes 
viande hachée 
rognons 
morceaux de poulet (quarts, poitnries, cuisses. etc.) 
cretfettes (crues, panées ou rioni 
pétoncles 
inorceaux de poulet cuits 
poisson eiitier (rioil C d t C )  

3 Individuel da i s  une pellicule rî)tis de porc, d':igne:iu et de kciiu 

étlnche R l'humidité rnorceaux de ~ol;iille 


foies entiers 


1 Eii couches el sépriré par des intercalaires 	 saucisses 
inorceaux de vicuide (biftecks,tr;uiches, gadeites, 
escalopes, etc.) 
foie tranché 
rnorceaux de poulet (quarts, poitrines, cuisses, etc.) 
bacon en trrinches 
piisstiri pané (filets, h;îtoniiet\, plirtiolis, etc.) 
u:uiches et portiiiris de poissoii 
filets de poissori 
crevettes (crues ou pauikes) 

Eri vrac 	 côtes levées et hvu~s  de cfites 
os à soupe 
filets de poissori 
crevettes ou pétoncles paiiés 
rnorceziux de poulet cuits 
poissori coiigelé et furné (kippers) 
péto11cles 

h Sous alrnosphbre modifiée (SAM) 	 produits de la viiuide vmsfonnés 

inorceaux de viande 


Boîtes de serni-coriscn~e j:unboii 

scellées hennétiquemeiit chair de homard 
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(Cette annexe es1 donn& à tim de renseignement.) 

FIGURE 1 

Boite Ci rabats normaux 

FIGURE 2 

Boîte Ci rabats recouvrants 

FIGURE 3 FIGURE 4 

Boite à rabats jointifs Demi-boite à rabats 

FIGURE 5 

Boite télescopique 

FIGURE 6 

Boîte à couvercle télescopique 
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FIGURE 7 


Enveloppe une pièce 


FIGURE 8 


Enveloppe cinq panneaux 
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